
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Catherine GYARMATY, Présidente de la MJC Philippe Desforges, a le plaisir de convoquer l’assemblée générale  
ordinaire le jeudi 13 avril 2023 à 18h30, à la MJC - 27, rue de la République à Nancy.

Ordre du Jour de notre assemblée générale :
1.   Présentation du rapport moral et d’orientation par la Présidente
2.   Présentation du rapport d’activités par le Directeur
3.   Présentation du rapport financier par le Trésorier
4.   Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 2022
5.   Approbation des comptes annuels 2022
6.   Affectation du résultat 2022
7.     Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées visées à l’article L.612-5 du 

Code de commerce
8.   Présentation des candidatures et élection aux postes d’administrateurs
9.   Proposition d’augmentation de l’adhésion à la MJC
10. Création d’un conseil des jeunes
11. Questions diverses

À l’issue de notre assemblée générale, un apéritif vous sera offert.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Mademoiselle, Monsieur, en l’expression de mes meilleurs 
sentiments.
Bien à vous,

Catherine GYARMATY, Présidente

Conseil d’administration après 
l’assemblée générale
Élection des membres du bureau

Comment fonctionne notre l’Assemblée 
Générale Ordinaire ?
Âgés de plus de 16 ans, ou parents d’enfants 
de moins de 16 ans, les adhérents à jour 
de leur cotisation depuis au moins 6 mois 
sont membres de l’assemblée générale 
qui se réunit en session ordinaire une fois 
par an. L’assemblée générale délibère sur 
le fonctionnement de l’association pour 
l’année écoulée et sur les orientations et le 
budget de l’année en cours.
C’est aussi un lieu d’échange d’idées, de 
remarques constructives, de propositions 
d’activités ou d’animations. Y participer, 

c’est également manifester son intérêt pour 
la vie et le développement de l’association. 
Enfin, l’assemblée générale élit les 
membres du conseil d’administration, qui 
est chargé de l’organisation générale et du 
fonctionnement de l’association.
Le conseil d’administration ne fonctionne 
pas comme une instance représentative de 
chaque activité, les décisions qu’il prend 
s’attachent à donner une cohésion générale 
pour la bonne marche de notre association.
Le bureau est l’organe technique 
indispensable au suivi quotidien de la 
vie de l’association. Il est issu du conseil 
d’administration. Ce dernier est composé 
d’un président, d’un vice-président, d’un 
trésorier, d’un secrétaire, de leurs adjoints, 
du directeur et d’autres membres désignés.

Règlement de l’assemblée générale 
ordinaire, extrait des statuts
Les adhérents de moins de 16 ans seront 
suppléés par leur représentant légal. 
Vous pouvez être candidat à la fonction 
d’administrateur(rice), vous êtes invités 
à vous faire connaître en remettant votre 
candidature à l’aide du coupon - réponse 
ci-joint.
Sont éligibles en tant qu’administrateur :  
les membres de l’association âgés de 16 ans 
révolus à la date de l’assemblée générale, 
et membres de l’association depuis plus 
de 6 mois le jour de l’élection, ou pour les 
mineurs, leur représentant légal. Le nombre 
de pouvoirs que chaque membre peut avoir 
est limité à trois.

Nancy, le 15 mars 2023
Objet : Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire

27 rue de la République, Nancy
03 83 27 40 53
contact@mjc-desforges.com



Coupon à poster ou à déposer à l’accueil de la MJC avant le 10 avril 2023.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE MJC PHILIPPE DESFORGES
13 avril 2023 à 18h30

CANDIDATURE
Je propose ma candidature à la fonction d’administrateur (rice)

Mlle, Mme, Mr        adhérent de la MJC DESFORGES,

Mlle, Mme, Mr        père, mère, tuteur légal du susnommé.

  Fait à            , le

  Signature :     

Coupon à poster ou à déposer à l’accueil de la MJC avant le 10 avril 2023.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE MJC PHILIPPE DESFORGES
13 avril 2023 à 18h30

MANDAT
Je ne pourrais pas assister à l’assemblée générale, je vote par procuration

Mlle, Mme, Mr        adhérent de la MJC DESFORGES,

Mlle, Mme, Mr        père, mère, tuteur légal du susnommé.

Donne pouvoir à      pour voter en son nom et place.

  Fait à            , le

  Signature : 

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE




